
La CNPD doit-elle être informée lors de la prolongation d'un
contrat à durée déterminée (CDD) au Luxembourg ?

Réponse courte

La CNPD n'a pas à être informée lors de la simple prolongation d'un CDD au Luxembourg, tant que cette opération

n'entraîne pas de modification substantielle du traitement des données personnelles du salarié. Cette règle découle

du RGPD et de la loi modifiée du 1er août 2018.

L'employeur doit néanmoins s'assurer que la gestion des CDD et leur prolongation sont documentées dans le

registre des activités de traitement (article 30 du RGPD). Une consultation de la CNPD n'est requise que si la

prolongation s'accompagne de nouveaux traitements à risque élevé subsistant après analyse d'impact (AIPD). Les

principes de minimisation, de sécurité et de confidentialité des données doivent être respectés lors de toute opération

liée à la gestion contractuelle. En cas de doute, l'avis du délégué à la protection des données (DPO) doit être sollicité

avant toute modification substantielle des traitements existants.

Définition

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est l'autorité indépendante chargée de

veiller au respect de la législation sur la protection des données à caractère personnel au Luxembourg. La

prolongation d'un CDD consiste à reporter le terme initialement prévu, généralement par avenant écrit, dans le

respect des conditions légales, et peut entraîner la requalification en CDI en cas de non-conformité. Cette

opération s'inscrit dans le cadre de la gestion administrative du personnel et peut impliquer le traitement de

données à caractère personnel du salarié.

Conditions d’exercice

La prolongation d'un CDD est strictement encadrée par les articles L.122-1 à L.122-8 du Code du travail et ne peut

intervenir que dans les cas limitativement énumérés par la loi. Elle doit obligatoirement faire l'objet d'un écrit, signé

avant l'échéance du terme initial.
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Condition Détail

Prolongation standard Pas d'information ni de notification spécifique à la CNPD

Registre des activités Toute opération de gestion des CDD doit y figurer (Art. 30 RGPD)

Nouveau traitement à risque Une analyse d'impact (AIPD) est requise avant mise en œuvre

Consultation CNPD Uniquement si le risque demeure élevé après l'AIPD

Égalité de traitement Conformément à l'article L.414-3 du Code du travail

Modalités pratiques

La simple prolongation d'un CDD, sans modification substantielle du traitement des données à caractère personnel,

ne nécessite pas d'information ou de notification spécifique à la CNPD. L'employeur doit s'assurer que ses

procédures internes couvrent l'ensemble des aspects suivants.

Aspect Action requise

Documentation S'assurer que la prolongation figure dans le registre des activités de traitement

Modification substantielle Documenter toute modification de finalité ou de nature des traitements

Analyse d'impact Réaliser une AIPD en cas de nouveaux traitements à risque élevé

Consultation CNPD Obligatoire uniquement si le risque demeure élevé après les mesures prises

Information du salarié Informer en cas de modification substantielle du traitement de ses données

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier que la gestion des CDD et leur prolongation figurent dans le registre des activités de

traitement de l'employeur. Cette vérification doit être effectuée systématiquement lors de chaque renouvellement ou

prolongation de contrat, et pas seulement lors de la création initiale du traitement.

Il convient de documenter toute modification substantielle de la finalité ou de la nature des traitements de données à

caractère personnel, en surveillant les indicateurs de suivi. Les principes de minimisation, de sécurité et de

confidentialité des données doivent être appliqués lors de toute opération liée à la gestion contractuelle. En cas de

doute sur la nécessité d'une AIPD ou d'une consultation préalable de la CNPD, l'avis du DPO de l'entreprise doit être

sollicité sans délai.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
/corpus/rh/41-0044/est-ce-qu-un-salarie-en-cdd-a-droit-a-une-indemnite-a-la-fin-de-son-contrat-au-luxembourg/


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 à L.122-8 Contrat à durée déterminée et conditions de prolongation

Art. L.414-3 Égalité de traitement

RGPD, Art. 30 Registre des activités de traitement

RGPD, Art. 35-36 Analyse d'impact et consultation préalable

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel au Luxembourg

En cas de doute sur la nécessité d'une analyse d'impact ou d'une consultation préalable de la CNPD, il est recommandé de solliciter

l'avis du délégué à la protection des données (DPO) de l'entreprise. Toute prolongation de CDD doit être formalisée par écrit et

respecter l'ensemble des obligations légales en matière de droit du travail et de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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